
SAVoiT ^ARRETE.
2025-ETSPA-01S

LE DEPARTEMENT

portant fixation des tarifs et du forfait global

« dependance »

pour I'annee 2025
EHPAD Maison de sante Claude Leger

DIRECTION PERSONNESAGEES-PERSONNESHANDICAPEES 256 FUC PierrC de Coubertin

BP 126
73200 AIbertville cedex

? Finess : 730783651

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VTJ Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation persoimalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notamnient aux dispositions financieres et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families — partie reglementaire - notamnient articles
R.314-1 a R.314-2 et R.351-1 a R.351-4 ;

VU Ie decret ? 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatif anx principes generaux de la tarification,

au forfait global de soins, au forfait global d^pendance et aux tarifsjoui'naliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique ;

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens signe Ie 2 janVier 2020 avec Ie Conseil
d6partemental de la Savoie et 1'Agence r6gionale de sant6 ;

VU L'annexe activite de 1'EHPAD Maison de sante Claude L^ger deposee sur la platefoime de la
CNSA Ie 21 octobre 2024 ;

VU La deliberation du Conseil depai-temental en date du 13 decembre 2024 (Budget primitif2025

du Departement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des sei-vices departementaiix du Conseil

departemental de la Savoie et de madame la Directrice generale adjomte du pole social du
Departement;

ARRETE
Accuse de r6cepiion en pr6fecture
073-227300019-202S0226-2025-ETSPA-015-AR
Date de reception pr6fecture : 25/02/2025



Article 1 - La capacite « hebergement » du centre hospitalier d'EHPAD Maison de sante Claude

Leger est de 90 lits, dont 3 lits d'h6bergement temporaire.

Article 2 - Tarification 2025 :

Hebergement permanent et
temporaire

Tarif « moms de 60 ans »

Forfait global
« d6peadance »

Tarifs « d6pendance »
GIR1-2

GIR3-4
GIR5-6

Tarifsjoumaliers et
dotation

67,75 €

91,96 €

513 324,96 €

23,42 €
14,87 €
6,30 €

Observations

a compter du ler f6vrier et jusqu'a publication

d'un nouvel arrete

a compter du lerfevrier etjusqu'a publication
d'un nouvel arrete

verse par l/12e (idem 2024) et jusqu'a
publication d'un nouvel an'ete

(idem 2024) et jusqu'^ publication d'un
nouvel arrete

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present arrete doivent pai-vemr au secretariat du

Tribunal interr6gional de la tarification sardtaire et sociale de Lyon dans Ie delai fi-anc d'un mois a

compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et organismes auxquels il est notifie, a

compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, madame la Directrice
generate adjointe du. Pole social et Monsieur Ie Directeur d'etablissement sont charges, chacun en ce

qui Ie concerne, de 1'execution de cet an-ete qui sera :

- publie siu' Ie site internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans les Maivies et les etablissements de chaque commune concemee.

c £s ^"'fcy. ^'li?i';
CERTIFIEKXEti'TOmE

Pour 1c Prcsidaii <,u G,«s,il l.^jiartemental.
I «r (.iy|h.'>mi,',n.

Isabc'ie ROBERT
Secrelaire generate

CHAMBERY, Ie 2 5 hEV. 2025

Le President,

Pour Ie President
X=teaVice-pr6sidente

d616guee

Corine WOLFF
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